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ARTICLE 4

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« 6° Ne pas avoir reçu un diagnostic de dépression dans les deux années précédentes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit un délai de deux ans au cours duquel aucune dépression ne doit avoir été 
diagnostiquée. En effet, une dépression récente fausse le jugement et doit interdire temporairement 
toute démarche irréversible comme l’aide à mourir.


